
ANFAS Sensibilisation sécurité des entreprises 
extérieures - Niv 2

SE2

Public Visé 

Personnels encadrant des opérateurs N1 et signataire des documents 
de travail (plan de prévention, autorisation, permis de travail...) sur 
sites industriels

Pré Requis 

Être titulaire d'un certificat ANFAS Niveau 1 ou Niveau 2 en cours de 
validité
Maîtriser le français lu, écrit et parlé (indispensable pour la prise de 
connaissance et la signature des documents de travail)

Professionnalisez vos collaborateurs à la Sécurité en entreprise !

Parcours pédagogique
Introduction

Contexte et enjeux de la sécurité 
Accident du travail et d’une maladie professionnelle 
Contexte réglementaire
Responsabilité pénale
Les acteurs internes et externes de la sécurité.

Evaluation des risques et définition des mesures de sécurité
Etablissement d’un mode opératoire / phasage
Identification des risques et moyens de prévention associés 

Plan de prévention
Identification des situations de coactivité et mesures associées
Participation à une inspection commune préalable et à la rédaction du plan de 
prévention et permis associés
Préparation du chantier et gestion de la fin du chantier

Gestion des situations dégradées
Réagir à tout changement de situation de travail
Modifier l’analyse de risques et les documents associés
Réagir face à un droit de retrait d’un intervenant N1.

Rôle et Missions du N2

Evaluation

Synthèse

Méthodes et moyens pédagogiques

Moyens pédagogiques
Alternance de séquences expositives et participatives. 
Etude de cas fil rouge. 

Moyens techniques
PC ou tablette + vidéoprojecteur, ressources multimédia, paperboard, 
chantier-école. 

Moyens humains
Formateurs qualifiés et labellisés par l'ANFAS Nord-Pas-de-Calais-
Picardie

Objectifs pédagogiques
Savoir évaluer les risques en permanence
Savoir gérer son équipe et son chantier, y compris en situation 
dégradée
Savoir transmettre les informations à son équipe

Evaluation individuelle écrite des connaissances conformément aux 
cahiers des charges DT 40 de France Chimie. La réussite de l'évaluation 
donne un avis favorable et un certificat de stage N2 valable 4 ans.

Méthodes et modalités d'évaluation

Certificat (remis à l’employeur pour tampon, date et signature avant remise au salarié).   L’employeur doit remettre le certificat original à ses 
salariés en cas de contrôle sur site.  Cette formation fait l'objet d'un recyclage tous les 4 ans.

Jours2

Heures

Durée
14.00

Effectif

De 6 à 12 Personnes
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Contactez-nous !
Service commercial Tél. : 0820820214

Mail : formation.nucleaire@socotec.com
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